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Date : Jeudi 23 mars 2023 - 9h30 à 12h30 (heure métropolitaine)
Durée : 3 heures
Lieu : Visioconférence (application Zoom) 
Accessibilité : formation accessible aux personnes en situation de handicap. Pour tout 
renseignement, merci de contacter le référent handicap au 01 45 49 48 49 ou par mail à 
l’adresse formation@seban-avocat.fr
Tarif : 350 € H.T. par participant 
Informations et inscriptions : formation@seban-avocat.fr et au 01 45 49 48 49.
Délai d’accès : Inscription ouverte jusqu’à deux jours ouvrés avant la formation

PROGRAMME 

Présentation des règles de contentieux des PLU : 
• Conditions de recevabilité des recours (qui a intérêt à agir ? quels actes peuvent être 

attaqués ? sous quel délai ?)
• Les différents modes de contestation des PLU (recours direct, indirect, référés)
• Les moyens invocables. 

Présentation des pouvoirs du juge : régularisation par le mécanisme du sursis à statuer, 
annulation partielle ou totale - examen de la jurisprudence récente. 

Mesurer les effets de l’annulation ou de la déclaration d’illégalité d’un PLU : effets sur le 
document d’urbanisme et sur les autorisations d’urbanisme (déjà délivrées ou à intervenir). 

OBJECTIFS

• Savoir faire face à une contestation de PLU, et appréhender le risque d’annulation
• Déterminer, selon le recours exercé, les moyens invocables
• Connaître les outils mis à disposition du juge dans le contentieux des PLU
• Maîtriser les répercussions de l’annulation (ou de la déclaration d’illégalité) d’un PLU 

pour, notamment, sécuriser l’instruction des autorisations d’urbanisme

PUBLIC CONCERNE 

Responsables et agents des services urbanisme et aménagement des collectivités-
instructeurs des autorisations d’urbanisme, juristes. 

PREREQUIS 

Disposer d’une connaissance générale du droit de l’urbanisme (des notions en contentieux 
administratif sont un plus). 

Maîtriser les enjeux d’un contentieux dirigé contre 
un PLU
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INTERVENANTE

Camille Tréheux
Avocate associée de SEBAN ARMORIQUE

METHODES PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES

• Exposé de l’état du droit et des évolutions récentes
• Approche pratique en lien avec l’expérience des dossiers traités par l’avocat
• Questions / réponses avec les participants 
• Discussion autour des retours d’expérience
• Support pédagogique transmis à l’issue de la formation. 

DISPOSITIF DE SUIVI DE L’EXECUTION DE L’EVALUATION DES RESULTATS DE 
LA FORMATION

• QCM
• Questionnaire de satisfaction à chaud et à froid
• Feuille d’émargement 
• Certificat de réalisation
• Espace extranet individualisé
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